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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Introduction
Cette diapositive résume la comptabilité analytique. Elle permet de voir quelles 

sont les activités qui produisent des recettes, permettant de financier les 
charges. Et cela durant toute l’année 2019.

Certaines activités n’ont presque que des recettes comme les dons et adhésions 
car Technistub n’effectue que très peu de dons et ne paye que très peu de 
cotisation (à la Fabrique ou au Carré des associations par exemple).

D’autres activités n’ont que des charges comme le loyer.
D’autres sont mixtes avec du résultat comme les prestations. Par exemple 

Mulhouse Vivatech qui dégage un résultat de 10.076€ pour 15.000€ de 
facturation et 4.924€ de dépenses.

D’autres sont à l’équilibre ou presque comme Makerfight qui demande 
énormément de temps mais dégage au final peu de recettes. Les retombées 
ne sont pas financières mais incomparable en terme d’image et de notoriété, 
justifiant largement l’investissement passé. Pour Makerfight les chiffres ne 
reflètent cependant que les mouvements enregistrés dans la comptabilité de 
Technistub, hors les nombreuses prises en charge directes par nos 
partenaires.

D’autres activités enfin sont neutres comme les achats groupés pour le compte 
des membres en leur faisant profiter d’un volume d’achat auprès de 
fournisseurs ou d’un tarif négocié.



Recettes 2019
Comme en 2018 la ressource la plus importante est la prestation Viva Technologie 
avec 15.000€ de facturation et près de 10.000€ de marge.
Attention, ce n’est pas une activité garantie sur le long cours. La prestation a été 
reconduite dans les même termes en 2020 mais annulée pour cause de Covid-19. À 
voir en 2021.
Il ne faut donc pas considérer cette ressource comme pérenne, mais plus comme un 
bonus dans notre activité, et qui a permis de financer l’aménagement sur 2 ans.
Les adhésions et dons ont rapporté près de 6.300 €, en hausse par rapport à 2018 
(environ 4.300€) grâce aux dons. 
Technistub a bénéficié d’une subvention de 12.000€ de la communauté de commune 
m2a au titre de sa structuration. 8.000 € ont été mis en réserve pour 2020 (5.000 € 
pour notre salarié et 3.000€ pour makerfight 2020) et 4.000€ utilisés en 2020 (1.000€ 
pour la communication au salon BE 4.0 et 3.000€ pour les mezzanines).
Technistub a également bénéficié d’une subvention de 2.000€ du fond de 
développement de la vie associative (conseil Départemental du Haut-Rhin, 
fonctionnement et actions innovantes) après un refus en 2018, et sur 15.000€ 
demandé pour l’aménagement du local.
Les prestations de 951€ intègre le robot cocktail pour Festivas qui a rapporté 789€ 
pour 1872€ de vente.
Makerfight contribue aux recettes pour 740€, un peu plus que les autres années 



même si on vise surtout l’équilibre (+232€ en 2018)

Dépenses 2019
Essentiellement la construction des mezzanines pour 12.464€ (et pour un budget 
global de près de 20 k€)
Le loyer et les charges Citivia pèsent pour 3.327€ auquel il faut ajouter 1.227€ de 
charges (660€ d’électricité et 568€ de gaz)
En investissement matériel il s’agit de:
• Remise en état de la découpeuse/graveuse laser d’occasion pour 671€ (nouveau 

tube + alim + wattmètre).
• Un véhicule utilitaire vendu aux enchères par GE pour 378€, mais la facture finale 

sera plus importante (immatriculation, TVA, rapatriement, réparation…).
• Un bloc climatisation d’occasion pour 319€ (enchères General Electric)
• Une imprimante à étiquettes pour 268€
• Des palans, des outils de tournage…
Le poste manifestions concerne essentiellement BE4.0 et l’édition d’une plaquette 
professionnelle et la promotion de Technistub et Makerfight à la Makerfaire de Paris 
(330€ de déplacement)
Les frais administratifs regroupent l’assurance MAIF (389€), la connexion internet 
incluant la téléphonie fixe à 159€, les frais bancaires, etc)
En aménagement on a 428€ de coffrets électriques d’avant les mezzanines et 197€ 
d’étagère Ikéa.
En achat divers il s’agit surtout de consommable et de petit matériel.
Les 755€ de déplacement sont la prise en charge des 3 jours à October Make à 
Nancy,
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Introduction
Cette diapositive montre tous les mouvements comptables qui ont eu lieu durant l’année 

2019, du 1er janvier au 31 décembre, suivant la nomenclature du plan comptable 
général associatif.

Résultat
Le résultat 2019 est à l’équilibre, les gains de Vivatech et les subventions ayant permis 

d’aménager le local et d’investir un peu en matériel.

Produits et charges
On a vu que les activités ont générés 24.163 € de recettes, mais la comptabilité générale 
donne 42.579€.
Soit une progression des recettes en 2019 de 55%, après une progression équivalente de 69% 
en 2018, essentiellement grâce aux subventions.
Idem côté charges (42.320 € pour 23,904 € de financement d’activités). Soit +80%  par 
rapport à 2018, équivalent +57% entre 2017 et 2018.
L’écart par rapport à la diapositive précédente s’explique par la nature des activités générant 
ces résultats.

Contributions volontaires en nature
Nouvelle ligne par rapport aux années précédentes. Cela concerne cette année un don de 
disque dur SSD par la société Atecnov.
Une reçu fiscal a été émis au titre de m’article 238 du CGI.



Les contributions volontaires sont neutres en terme de résultat.
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Évolution des produits
Depuis le changement de gouvernance de l’association en 2015, année de transition, le 
chiffre d’affaire est en progression constante et rapide.
Cette pente est en ligne avec le projet associatif de professionnalisation à moyen terme.

Nombre de lignes
Il s’agit du nombre d’écritures comptable dans le Grand Livre, qui suit la progression du 
chiffre d’affaire. 450 lignes annuelles représentent environ 2 écritures par jour ouvrable 
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Introduction
Le bilan est une photographie de la situation comptable en fin d’exercice, le 31 décembre 

2019.

Total
Le total du bilan augment de près de 7000€, essentiellement du à la part de la subvention 

de la m2a qui sera utilisé en 2020/2021 pour payer notre 1er salarié et Makerfight.

Passif « d’où vient l’argent »
RCA = recettes constatées d’avance.

Il s’agit des cotisations encaissés en 2019 mais à comptabiliser en 2020 car seulement 
4 mois de la cotisation 2019/2020 sont à comptabiliser sur l’exercice 2019.

Et de la mise en réserve de 8000€ de la subvention m2a de 12.000€ pour payer notre 
1er salarié (5000€) et Makerfight (3000€).

CàP = charges à payer = enregistrées mais non encore décaissées
L’électricité des mezzanines concerne des travaux engagés sur le budget 2019, mais 

facturés en 2020.
Le reliquat de charge 2019 est facturé par Citivia début 2020 lors du décompte final.

Actif = « à quoi il sert »
Dépôts non comptabilisés = 80€ d’adhésion + 500€ de don de fin d’année non encore 

crédités sur le compte bancaire.
Le montant de 22 k€ sur les comptes permet d’avoir une trésorerie suffisante pour 



pouvoir engager des opérations comme Vivatech avant de pouvoir facturer les 
prestations, ou de lancer les dépenses de Makerfight.
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Légendes des colonnes
Réalisé 2018 = compte d’exploitation 2018 validé en AG2019.
Réalisé 2019 = compte d’exploitation 2019 et soumis au vote de cette AG2020.
Budget 2020 = compte d’exploitation prévisionnel 2020 validé en AG2019.
En-cours 2020 = compte d’exploitation 2020 pour information, mis à jour peu 

avant cette AG 2020.
Estimé 2020 = compte d’exploitation estimé en fin d’exercice au 31/12/2020.
Écart estimé vs budget 2020 = comme son nom l’indique, les écarts entre le 

budget voté mi-2019 et la situation estimée en fin d’exercice réel au 
31/12/2020.

Budget 2021 = compte d’exploitation prévisionnel 2021 et soumis au vote de 
cette AG2020.

Pour rappel, il n’y a pas eu de budget 2019 présenté à l’AG de juin 2018 car il y 
avait beaucoup trop d’inconnues. Le bail du local se terminait en fin d’année 
sans que rien ne soit clair pour la suite (installation à la Fonderie ou ailleurs).

La situation était néanmoins très saine et la poursuite des activités envisagée 
sereinement, quelles que soient les options envisagées à l’époque.
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De même le budget 2020 validé en AG de juin 2019 était volontairement 
conservateur. Il n’incluait pas les subventions reçues en fin d’année qui 
n’étaient pas encore actées même si l’on avait bon espoir.

La prestation Vivatech ne faisait également pas partie des recettes car notre 
participation n’est absolument pas garantie. Il ne s’agit nullement d’un 
partenariat de long terme.

Les dépenses ont été budgétées en conséquence, sachant que des recettes 
supplémentaires nous permettraient d’investir en matériel et en 
aménagement, sans que cela ne soit indispensable à la vie de l’association.

Lors de sa présentation soumise au vote on avait précisé:
Le budget présenté est conservateur avec environ 8.300€ de recettes et 

dépenses. Il est le reflet de l’activité possible, réaliste et équilibrée de 
l’association. Il est en ligne avec l’activité passé..

Il démontre que l’année 2020 peut être envisagée sereinement d’un point 
de vue financier, toutes les recettes étant déjà assurées.

Des aménagements complémentaires à l’implantation actuelle et aux 
mezzanines minimales en cours de fabrication seront engagés si des 
financements correspondants sont trouvés.

De même pour les investissements en matériel.
L’écart de 300€ avec le rappel présenté ici est dû à 250€ de vente de matériel et 

100€ d’intérêts du livret A intégré ici dans le fonctionnement.

Explications des lignes
Pour une meilleure lisibilité les dépenses et recettes ont été regroupées en 

différents blocs:

Concernant les recettes, les fonds d’origine publics sont clairement identifiés car 
ils représentent la majeure partie des recettes en cette période de transition 
et de professionnalisation. Ils ont vocation à devenir minoritaire puis 
disparaître quand l’association pourra assurer seule son autonomie 
financière.

Les fonds privés regroupent des partenariats noués avec des institutions non 
publiques.

Les appels à projets constituent une ressource très importantes aujourd’hui et 
devraient continuer à financer une grande partie des activités.

Les ressources propres sont celles provenant des membres, de dons ou des 
prestations non fléchées sur des appels à projets ou des subventions et 
partenariats identifiés.

Concernant les dépenses, celles liés à l’embauche du Fab Manager et pris en 
charge par la subvention m2a, est isolée.

Le reste détaille les dépenses liées aux charges courantes et à la vie associative.
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Commentaires 2020
Il y a un certain nombre d’écarts car il y a eu beaucoup d’évènements imprévus 

en 2020 comme la Covid-19 et l’annulation de Vivatech, ou la structuration de 
l’association avec des subventions non budgétées en 2020 même si elles 
étaient espérées. Voici le détail des différents blocs.

Ressources propres:
Vivatech a été annulé et reporté à juin 2021. Nous ne savons pas aujourd’hui d’il 

aura vraiment lieu ni si nous serons prestataires.
C’est le résultat de Vivatech qui avait permis les recettes de 10 k€ en 2018 et 11 

k€ en 2019. Nous avions prévu 3 k€ de recettes de prestation en 2020 qui 
n’ont pu être réalisées pour cause de Covid-19. Certaines sont reportées sur 
2021. On enregistre néanmoins des dépenses pour une prestation de borne 
d’Arcade avec le CLOUS. Mais ces dépenses seront reportées sur l’exercice 
2021.

Nous avons néanmoins obtenu 5000€ du FUSAA = Fonds d'Urgence Solidarité 
Associations Alsaciennes, demande gérée par le conseil Départemental du 
Haut-Rhin pour compenser les pertes liées à la Covid-19 (Vivatech et 
prestations)

Les adhésions et dons sont en ligne avec les prévisions et devraient les dépasser. 
La Covid-19 a tari les adhésions, mais les 2/3 de celles de fin 2019 comptent 
en 2020. D’un autre côté on a reçu environ 2000€ de don à la suite des 
distributions de visières de protection Covid.

Aucune formation non plus en 2020 pour cause de la Covid-19. Elles auraient de 
toute façon été marginales ou gratuites, l’aménagement du fablab et la 
remise en état des machines étant un préalable.

Associatif:
Les subventions de m2a, du FUSAA, l’opération visières Covid et le partenariat 

avec EDF ont permis de poursuivre l’aménagement du local. On devrait finir 
l’année avec 8500€ de dépenses car on prévoit encore des dépenses 
d’aménagement (installation d’une climatisation réversible pour ne plus 
mourir de chaud l’été et diminuer les dépenses de chauffage) ou 1000€ de 
rapatriement de la grande CN bois.

Le loyer et ses charges sont plus importants de 1000€ que le budget, qui 
correspondent au rappel de charge prévisible maintenant mais inconnu l’an 
passé. Les avances sur charges ne couvrent en effet que 2/3 des dépenses 
réelles.

Les charges locative sont en légère hausse à cause de l’occupation de fin d’année 
et du chauffage.

Les dépenses de fonctionnement sont en ligne avec celles de 2019 et du budget.
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Côté investissements, les recettes non inscrites au budget de 2020 ont permis 
d’acheter du matériel complémentaire.

Du côté de la vie associative, il n’y a pas de mouvement Makerfight hélas. Tout 
sera reporté sur 2021.

Concernant les autres projets internes, il y aura au final un résultat bénéficiaire 
grâce à la fabrication des visières Covid pour lesquelles l’agence de 
participation citoyenne à donné 2000€.

On a aussi enregistré la vente d’une machine de mesure tridimensionnelle 
récupérée pour 500€.

Fonds publics:
Nous avions reçu 12.000€ de m2a en 2019 au titre de la restructuration avec 

4000€ dépensés en 2019 pour BE 4.0 (1000€) et 3000€ de mezzanines.
8000€ ont été reportées en 2020  5000€ pour notre salarié et 3000€ pour 

Makerfight. 
Les 5000€ du salarié seront consommés cette année en totalité. Mais tout 

Makerfight, dépenses comme recettes sera reporté en 2021. D’où les 3000€ 
de moins en fin 2020.

Nous avons reçu par ailleurs 3500€ au titre des visières Covid (1000€ du Fond 
ACEF Solidarité et 2500€ de m2a).

Nous avons également reçu 40.000€ de m2a représentant un an de salaire chargé 
de notre fab manager dont 3500€ sera utilisée en 2020, en sus des 5000€ de 
la subvention 2019,

Fonds privés:
Les 1000€ du Fond ACEF Solidarité viennent d’être mentionnés au titre des 

visières Covid.
Le partenariat EDF "une rivière, un territoire, vallée du Rhin" est en cours de 

finalisation pour 5000€ annuel sur 3 ans.

Appels à projets:
L’AMI Tiers-Lieux – Fabriques des territoires commence en 2020 avec 12.400€ 

versé pour Technistub (et 7250€ pour Sémaphore) en 2020.
Avec 6750€ de dépenses de matériel au budget du projet et 5150€ pour 

Makerfight, mais reporté en 2021.

Fab Manager:
On en a parlé au-dessus. La totalité des dépenses sont couvertes par la 

subvention dédiée m2a. Cela inclut le salaire complet, les notes de frais 
associés, comme les équipements dédiés (PC, téléphone portable, EPI…).

Cela inclut également les prestations de l’expert comptable liées à l’embauche et 
aux formalités administratives.
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Conclusion: l’exercice 2020 devrait finir à l’équilibre avec un résultat prévisionnel 
de 70€.

Budget 2021

Celui-ci est en ligne avec l’exercice 2020:
• Reconduction de la subvention de 40 k€ de m2a pour notre fab manager, 

avec mise en réserve de la part non utilisée, le principe étant que ses coûts 
soient entièrement couverts sans générer de résultat. Mais son coût complet 
devra être couvert par les actions de l’association à un horizon de 3 ans.

• Poursuite du partenariat avec EDF pour 5000€
• Suite de l’AMI Fabrique de Territoire en ligne avec le dossier lauréat.
• Recettes de prestations et formations en forte hausse grâce à l’embauche de 

notre fab manager, pour 11,5 k€.
• Diminution des dépenses d’aménagement. Il est temps de consacrer notre 

énergie à la vie du fablab plutôt qu’à son installation.
• Augmentation des charges et des dépenses de fonctionnement pour couvrir 

une occupation sur de plus grandes plages horaires.
• Dépenses de Makerfight plus importantes avec l’organisation au Parc Expo, 

mais couvertes en grande partie par la subvention m2a et l’AMI FdT.

Le résultat prévisionnel ressort équilibré à +350€.
Il sera ajusté en dépenses s’il y a des recettes supplémentaires.
Nous pouvons envisager 2021 très sereinement.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Ajouter un tableau prévisionnel de l’utilisation du fond d’amorçage sur 3 ans.
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Voici un extrait de la police:

Les qualités d’assuré et de bénéficiaire des garanties sont respectivement 
acquises, sous réserve de déclaration préalable de l’activité :
– à la collectivité désignée aux conditions particulières en qualité de sociétaire 
ou de souscripteur ;
– à toute personne physique qui, dans le cadre des activités de la collectivité 
assurée, administre, gère ou anime cette collectivité, lui apporte son aide 
bénévole, en est membre ou adhérent, prend part à l’activité à laquelle elle 
s’est inscrite, période de fugue exceptée

À la suite d'une discussion avec la MAIF sur la notion de "membre" et la 
couverture de personnes participants à des ateliers sans être membre la MAIF 
a répondu qu'ils étaioent également couverts --> "Pour les "participants 
occasionnels" qui vont peut être, être là pour un atelier mais plus par la suite, 
ils sont couverts "gratuitement" et donc non pris en compte dans les 50 
personnes."

Par ailleurs sont assurés au titre du contrat, à la condition d’avoir été 
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régulièrement déclarés et de figurer comme tels aux conditions particulières :
Les biens immobiliers :
– dont vous êtes propriétaire ou copropriétaire ;
– dont vous êtes occupant lorsque la convention qui vous lie au propriétaire 
vous fait obligation de souscrire une assurance pour le compte de ce dernier ;
les biens mobiliers dont vous êtes propriétaire ou détenteur ;
les risques locatifs ou d’occupant.
Sont assurés au titre du contrat, sans condition de déclaration préalable et 
seulement à l’occasion d’une activité garantie, les biens mobiliers appartenant 
à tout bénéficiaire des garanties ou détenus par lui, à l'exclusion des bateaux.

Nous pouvons présenter les 3 attestations suivantes:

Locative:
Responsabilité du locataire ou de l'occupant à l'égard du propriétaire (dégâts des 

eaux, incendie, explosion).
Responsabilité du locataire ou de l'occupant à l'égard des voisins et des tiers 

(dégâts des eaux, incendie, explosion)
Défense

Responsabilité civile: Le contrat garantit les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile que la collectivité ou tout bénéficiaire des garanties, peut 
encourir à l'égard des tiers, lors de la survenance d'un évènement de 
caractère accidentel et notamment à l'occasion des activités que la 
collectivité organise.

Organisateur d'évènement couvrant les risques liés à l’organisation de toute 
manifestation accueillant du public
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